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Wir klären das für Sie – 
   neutral, fundiert, effizient.

Centre de résolution extrajudiciaire des 
conflits (EEG)
Nous réglons vos litiges
 – de manière neutre, fondée et efficace



Contact

Vous êtes exploitante/exploitant d installations ou de réseaux ? Vous travaillez pour 
une société de commercialisation directe ? Nous vous invitons à formuler vos demandes 
à l’aide du formulaire mis à votre disposition sous le lien suivant :

Les représentantes et les représentants des médias, de la presse grand public et des maisons 
d’édition juridiques trouveront de plus amples possibilités de contact en cliquant sur :

Nous prions tous les autres demandeurs de bien vouloir nous contacter directement

Vos questions sont les bienvenues !

• par courriel à l´adresse post@clearingstelle-eeg.de,

• par télécopie au numéro + 49 30 – 206 14 16 – 79,

• par courrier à l´adresse Clearingstelle EEG, Charlottenstraße 65, 10117 Berlin, Allemagne. 

www.clearingstelle-eeg.de/anfrageformular

www.clearingstelle-eeg.de/presseanfragen

’



3

Chère lectrice, cher lecteur !
La Loi sur les énergies renouvelables est caractérisée par une 
dynamique exceptionnelle.

Toute réponse aux questions juridiques, techniques et d´éco-
nomie énergétique ne peut être donnée que dans un cadre in-
terdisciplinaire. Depuis 2007, d’une manière neutre et indépen-
dante, la Clearingstelle EEG offre à tous les acteurs du marché 
la possibilité de régler leurs litiges et de répondre aux questions 
concernant l´application de l’EEG. Les exploitants d’installa-
tions et de réseaux, les sociétés de commercialisation directe et 
leurs associations ainsi que les organismes publics et les tribu-
naux ordinaires peuvent nous contacter.

Créée par le Ministère fédéral de l’Environnement, de la Protec-
tion de la Nature et de la Sûreté nucléaire, la Clearingstelle EEG est désormais gérée par le 
Ministère fédéral de l’Économie et de l’Énergie.

Notre action repose sur notre excellence scientifique, notre compétence en communication et 
notre connaissance de la matière. Parallèlement, nous veillons au maintien des conditions de 
travail respectueuses des familles et de l´utilisation durable des ressources.

Grâce à cette brochure, nous souhaitons vous informer sur notre méthode de travail et nos 
prestations.

Nous nous réjouissons de collaborer avec vous !

Dr Sebastian Lovens
– Directeur de la Clearingstelle EEG –

« L’homme propose, formule et finalement adopte des lois sur la base des connaissances 
existantes. Dès le départ, le mode « rapport d’expériences et évolution ultérieure » fut inté-
gré à la « Loi relative à la priorité des énergies renouvelables ». Ceci est pratiquement unique 
en son genre. Le travail et les publications de la Clearingstelle EEG attestent de l’impor-
tance du contrôle et de la mise à jour d’une loi dans le contexte d’une réalité imprévisible. 
Même si certains passages présentant des renvois juridiques ne sont pas toujours faciles à 
comprendre par les néophytes, leur grand avantage est d’éviter les actions judiciaires. »
Dr Thomas Vorderwülbecke, Bureau de conseil en énergies renouvelables
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1 La Clearingstelle EEG

1.1 Qui sommes-nous ?

La Clearingstelle EEG a été créée en 2007 par le Ministère fédéral de l’Environnement, de 
la Protection de la Nature et de la Sûreté Nucléaire (BMU). Elle est désormais gérée par le 
Ministère fédéral de l’Économie et de l’Énergie (BMWi). Elle offre la possibilité d’éviter ou de 
résoudre des litiges liés à l’interprétation et à l’application de la Loi allemande sur les énergies 
renouvelables (EEG), d’une manière efficace et à moindres frais. Ce faisant, elle travaille sur 
le principe du service à la clientèle.

« La bonne réputation de la Clearingstelle EEG ne doit rien au hasard. C’est le 
résultat d’un travail qualifié et acharné. »
Dr Andreas Klemm, président du Forum Contracting e.V. et éditeur de la revue 
juridique trimestrielle sur le droit des énergies renouvelables «Recht der Erneuer-
baren Energien REE » 

1.2 Les critères de notre qualité

Compétence professionnelle : notre équipe est composée d’experts juridiques et techniques 
dans le domaine des énergies renouvelables et en résolution extrajudiciaire de conflits. Nos 
collaborateurs disposent de compétences en droit, en ingénierie et en commerce développées 
et cultivées dans le cadre de formations internes et externes.
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«Depuis l’an 2000, les contrôles des décomptes finaux des gestionnaires de réseaux et 
des distributeurs d’énergie sont devenus de plus en plus complexes ; la Clearingstelle 
EEG contribue à minimiser cette complexité. J’apprécie la communication lors des 
discussions techniques, autant que la compétence professionnelle des collaborateurs, 
dont nous avons pu déjà nous convaincre le 8 novembre 2007, lors du premier échange 
entre l’institut IDW et la Clearingstelle EEG.»
Gerhard Denk, auditeur, membre du groupe de travail d’experts en énergie chez Pricewaterhouse-
Coopers et du groupe de travail «Contrôles selon les lois allemandes EEG et KWKG» de l’institut 
des auditeurs

Esprit de service : dans le souci de nous perfectionner, nous attachons une grande importance 
à votre opinion et à l´opinion de tous les demandeurs et de toute personne intéressée. C’est 
pourquoi nous menons des sondages de satisfaction dans le cadre de discussions techniques 
et sur notre site web. 

Gestion de la qualité : nous travaillons sans relâche pour perfectionner notre  processus et 
notre mode de travail.

Protection des données : nous attachons la plus grande importance à la protection des 
données ; les informations confidentielles ne sont échangées que via des courriels cryptés, 
sauf  si l’intéressé renonce explicitement au cryptage. 

Durabilité : nous choisissons nos fournisseurs et nos matériaux selon le critère de la durabilité; 
nous minimisons l’utilisation de papier pour préserver les ressources naturelles.

Sécurité du travail et protection de la santé : régulièrement, nos agents de sécurité du 
travail se rendent sur les lieux de travail et instruisent le personnel. En outre, nous offrons 
à nos collaborateurs des examens préventifs et d’autres mesures de promotion de la santé.

Fidélisation du personnel : nous connaissons une croissance continue depuis 2007 –nos 
modèles de travail à temps partiel sont particulièrement appréciés par nos employés. Nous 
leur permettons de concilier les exigences de leur vie professionnelle et de leur vie familiale. 
Deux tiers de nos collaborateurs travaillent dans notre société depuis plus de cinq ans. Cinq 
employés sur six sont des femmes. Bien évidemment, notre personnel masculin peut tout 
autant prendre un congé parental que notre personnel féminin.
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1.3 L’équipe

Ass. iur.
Isabella Baera
Assistante
scientifique

Dr rer. publ.
Sebastian Lovens,
LL.M.
Président et Directeur

Dr iur.
Martin Winkler
Membre

Dr iur.
Elena Richter
Membre

Dipl.-Wi.-Ing.
Sönke Dibbern
Membre

Dr iur.
Beatrice Brunner
Membre

Anne Wolter, LL.M.
Coordinatrice
juridique

Dr iur.
Nicole Pippke
Membre

Dr-Ing.
Natalie Mutlak
Coordinatrice scientifique

La Clearingstelle EEG combine 
la compétence d’experts en droit, 
en ingénierie et en économie avec 
une expertise en matière d’éner-
gies renouvelables de plusieurs 
années.
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Aylin Berk
Assistante en finances

Martina Rocke
Coordinatrice 
d’évènements

Diplômée d’études de
commerce
Antje Hepting
Assistante de budget
et de sélection du 
personnel

Dr rer. nat.
Nina Kuckländer
Administratrice de 
système

La
Clearingstelle
EEG travaille
avec un grand 
esprit de service.

Katja Engwicht
Collaboratrice 
de bureau

Laura Nassori
Collaboratrice 
de bureau

Heike Scholz
Collaboratrice de 
bureau

Gwenda Klein
Collaboratrice de bu-
reau

Dana Felski
Collaboratrice de bu-
reau

Manuela Sturm, B. Sc.
Assistante de direction
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2 Notre mission

Vous avez une question concernant l’EEG et souhaitez une clarification ? Avec nos presta-
tions, nous pouvons vous aider.

2.1 „Qui demande notre intervention?“

La Clearingstelle EEG est le lieu d´accueil de toutes celles et de tous ceux qui ont des droits 
ou des obligations résultant de la loi EEG : exploitantes et exploitants d’installations, ges-
tionnaires de réseaux et distributeurs directs. Il est prévu qu´à l’avenir les gestionnaires des 
stations de mesure puissent également nous consulter.

De plus, nous sommes l’interlocuteur des organismes publics chargés de l’EEG, comme les 
ministères fédéraux et des Länder ainsi que les associations professionnelles.

« Je suis très impressionnée par le renseignement super compétent, rapide et complet que la 
Clearingstelle EEG vient de me fournir. Merci beaucoup ! »
Dipl. Ing. agr. Insea Staschinski, exploitante d’installation

« La Clearingstelle EEG réalise à la perfection l’idée de la résolution extrajudiciaire des 
conflits. Elle règle des litiges juridiques avec des procédures d’arbitrage différenciées et 
professionnelles. En promouvant l’équilibre d’intérêts divergents, elle assure un accès 
sans barrière à la justice, y compris pour les  exploitants de petites installations. »
Professeur Dr Günter Hirsch, ancien juge du Tribunal de l’Union européenne, ancien 
président de la Cour fédérale de justice, ombudsman en matière d’assurances
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2.2 „A quel sujet intervenons-nous ?“

Quiconque estime que ses droits découlant de l’EEG n’ont pas été respectés, peut nous de-
mander de clarifier la situation. Vous pouvez nous demander également de répondre d’une 
manière plus générale aux questions liées à la loi et restées sans réponse.

Dans le contexte de questions concernant l’interprétation et l’application de l’EEG, nous ré-
pondons aussi à des points en suspens qui peuvent résulter d´autres textes de loi.

Quelles questions peuvent-elles être posées ? Par exemple :

1. Sous quelles conditions a-t-on droit à une rémunération ou à une réduction ?

2. Quelle est la durée maximum pour le raccordement d’une installation et qui en 
supporte les frais ?

3. Quelles régulations de l’EEG doivent être respectées en cas d’auto-approvision-
nement ?

 

« Chez E.ON, nous attachons une grande importance à la satisfaction de nos clients. 
Nos collaborateurs s´investissent jour après jour pour atteindre cet objectif. Dans de 
rares cas, nous avons besoin de la Clearingstelle EEG – un intermédiaire très utile avec 
une connaissance et une expérience importantes. »
Dr Thomas König, membre du directoire, E.ON Allemagne
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2.3 „Comment intervenons-nous ?“ 

Nous avons plusieurs méthodes pour clarifier extrajudiciairement vos affaires :  

 ● Résolution par information au cas par cas : nous pouvons répondre à votre 
question en ayant recours à des conclusions déjà existantes, à la réponse à une 
question fréquemment posée ou à d’autres informations.

 ● Résolution par formalités procédurales au cas par cas : au cas où les informa-
tions existantes ne suffisent pas à la clarification, si toutes les parties prenantes 
sont d’accord, nous disposons de trois procédures différentes pour régler votre 
affaire : la médiation, l’arbitrage et le système de vote. Lors de la procédure de 
« l’avis », sur la demande d’un tribunal, nous prenons position sur une question 
apparue devant le tribunal. Vous trouverez une présentation des différentes so-
lutions à la page 13. 

 ● Résolution par formalités procédurales au-delà des cas individuels : au cas où 
l’objet de votre litige concerne des questions d’application ou d’interprétation de 
l’EEG plus générales ou bien complexes et s´il existe un intérêt public à la clari-
fication, nous procédons à des indications ou des recommandations. Ce faisant, 
nous intégrons l’expertise des associations, des organisations, des groupements 
d’intérêt et des organismes publics accrédités auprès de la Clearingstelle EEG 
dans le cadre de procédures de consultation. Vous trouverez une présentation 
des différentes solutions à la page 14.

« La Clearingstelle EEG réunit une compétence juridique et technique de plus haut 
niveau ; les instruments alternatifs de règlement de conflits qu’elle propose sont très 
utiles aux avocats dans leur travail de conseil quotidien dans le secteur énergétique. »
Christof  Federwisch, avocat, associé et chef  de la branche énergie, Noerr LLP
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Offres de résolution de problèmes particuliers

Type de 
procédure 

La médiation

Intermédiaire 
neutre 
(médiatrice)

oui, en cas 
d’entente

Éviter une 
procédure 
judiciaire

oui, selon le barème des dépens 

Entretien guidé 
sans jugement 
des faits ou 
de la situation 
juridique

L’arbitrage

Tribunal 
d’arbitrage au 
sens du Code de 
procédure civile 
(CPC)

oui

Remplacer 
une procédure 
judiciaire

Évaluation d’un cas unique en 
matière de la loi, des faits et/ou du 
point de vue technique

Le système de 
vote

Décision 
comparable à 
celle d’un tribunal 
spécialisé dans 
les questions sur 
l’EEG 

seulement, si les 
parties prenantes 
s’engagent 
contractuellement 
au vote 
Éviter presque 
totalement 
une procédure 
judiciaire 

L’avis

Avis sur une 
question juridique 
pendante devant 
un tribunal, en 
relation avec 
l’EEG 

non

Compléter 
une procédure 
judiciaire

gratuit

Évaluation du 
contenu de la 
question juridique

Rôle de la 
Clearingstelle 
EEG

Force juridique

Votre avantage

Coûts

Caractéristiques

Pour plus d’informations, visitez www.clearingstelle-eeg.de/menu/angebot.

« La Clearingstelle EEG reste un instrument efficace de règlement et d’apaisement des différends 
dans le cadre de l’EEG. Ses décisions sont basées sur de fortes compétences et largement acceptées 
dans le secteur. Ce sera avec plaisir que le BDEW (association allemande des industries de l’éner-
gie et de l´hydraulique) continuera à soutenir la tâche de la Clearingstelle EEG, en l´informant 
des opinions recueillies dans le secteur. »

Ass. jur. Christoph Weißenborn, responsable de la branche juridique concernant l’EEG, la loi KWK (loi sur la cogé-
nération) et le marquage de l’électricité, Département Droit et Gestion, BDEW (association allemande des industries de 
l’énergie et de l´hydraulique)
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Clarification générale
Type de procédure 

Rôle de la 
Clearingstelle EEG

Force juridique

Coûts

Votre avantage

Caractéristiques Clarification de questions 
générales d’application ou 
d’interprétation de l’EEG 
(généralement en fonction de 
la source d’énergie)

Clarification de questions 
générales d’application ou 
d’interprétation de l’EEG 
(généralement valable pour 
toutes les sources d’énergie)

Indications

Commission interdisciplinaire d’experts

non

gratuit

Les deux procédures contribuent dans une large mesure à 
rendre superflues les procédures judiciaires.

Recommandations

Pour plus d’informations, visitez www.clearingstelle-eeg.de/menu/angebot.

« Le document 2008/20 de la Clearingstelle EEG fait preuve de la grande compétence des auteurs 
en métrologie. »

Dr Martin Kahmann, PTB (Établissement fédéral de technique physique), responsable du service technique de mesure 
d’énergie électrique
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2.4 Coûts des procédures
La Clearingstelle EEG applique des dépens pour les procédures relatives à des cas par-
ticuliers. Ils contribuent à la décharge budgétaire fédérale. Ils profitent au travail quo-
tidien de la Clearingstelle EEG et ne représentent aucun avantage pécuniaire pour le 
personnel de la Clearingstelle EEG.

Le montant des dépens résulte du barème correspondant (EntgeltO). Vous pouvez 
calculer vos coûts spécifiques – sans engagement – avec notre calculateur de dépens sur 
www.eeg-clearingstelle.de/entgelte. Les parties prenantes décident de la répartition de 
la somme. Le paiement des dépens est pourtant la condition requise pour la réalisation 
d’une procédure. Les parties supportent elles-mêmes les honoraires d’avocat ou les 
autres coûts (comme p. ex. pour l’obtention de preuves ou d’expertises judiciaires).

Exemple :
Source d’énergie : rayonnement solaire
Puissance : 20,0 kW

Puissance Facteur Taux Dépens

première

Total :  

prochaine
prochaine
prochaine

10,0 kW

20,0 kW

-forfaitaire-

Dépens (arrondis):  

50,00 €

54,00 €

10 kW
0,0 kW
0,0 kW

x
x
x

x
x
x

0,4
1,0
0,8

90 ct/kW
90 ct/kW
90 ct/kW

=
=
=

3,60 €
0 €
0 €

« De notre point de vue d’avocats, la Clearingstelle EEG accomplit sa mission avec beaucoup de 
succès depuis sa création. Elle contribue à une résolution rapide et durable des questions diffi-
ciles liées à l’EEG, en menant des entretiens professionnels et en engageant des procédures de 
médiation et d’arbitrage, de prise de position et de vote. Ce faisant, elle épargne à ses clients de 
longues et coûteuses procédures judiciaires. »

Dr Helmut Nicolaus, M.A., D.I.A.P. associé, avocat – GÖRG Regroupement d’avocats à responsabilité professionnelle 
limitée
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2.5 Du premier contact à la procédure

Premier contact
Demande ou requête déposée devant le tribunal (procédure d’avis) via 

lettre, courriel, télécopie, formulaire en ligne

Examen préliminaire
Compétence de la Clearingstelle EEG

Attribution du service
Désignation de la personne en charge du dossier

Traitement initial
Introduction à la problématique par le chef, un membre, un 

coordinateur/une coordinatrice
Prévention de conflits par l´information

Préparation de la procédure
Constatation de la procédure appropriée, éventuellement concertation avec les 

parties prenantes et identification des conditions indispensables 
Dans la procédure de l’avis, éventuellement consultation du tribunal 

Arbitrage Médiation Système de 
vote

Indications Recomman-
dation

Avis

Ouverture selon capacités Ouverture selon priorité Ouverture en 
accord avec le 

tribunal
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« La Clearingstelle EEG offre un forum de discussion d’un niveau hautement spécia-
lisé. Avec ses importantes bases de données, elle représente une aide précieuse pour le 
travail quotidien avec l’EEG. »
Martin Stangl, avocat, associé chez Avocats Schulz Noack Bärwinkel

2.6 Prévention de conflits par l´information

Le travail préventif  de la Clearingstelle EEG a pour objectif  d´éviter les conflits. Ce 
travail comprend, outre le transfert d’informations, des instruments informels-institu-
tionnels. Ces derniers servent surtout à l’échange professionnel sur les sujets actuels du 
droit des énergies renouvelables.

Présence en ligne 

Avec plus de 2.900 entrées et 750.000 visites par mois en moyenne, la Clearingstelle 
EEG offre l´une des plus importantes bases de données libre d’accès sur les énergies 
renouvelables en Allemagne. Outre de nombreuses informations concernant le droit 
des énergies renouvelables, elle contient les résultats du travail de la Clearingstelle EEG, 
de nombreuses réponses aux questions fréquemment posées ainsi que des jugements, 
des références bibliographiques et bien plus encore.

La loi EEG est soumise en permanence à des modifications. C’est pourquoi la Clea-
ringstelle EEG met à la disposition du public des éditions actualisées de l’EEG dans 
leurs versions respectives. Elles sont publiées sous www.clearingstelle-eeg.de/menu/recht.

Circulaire

Notre circulaire électronique vous informe régulièrement des résultats de notre travail, 
des discussions d’experts et des modifications apportées au droit des énergies renou-
velables.

Vous pouvez vous y abonner sous www.clearingstelle-eeg.de/rundbrief. 
Nous nous réjouissons de vous compter dorénavant parmi nos abonnés. 4.500 per-
sonnes y sont déjà inscrites !
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Discussions d’experts

Trois fois par an, la Clearingstelle EEG organise des journées professionnelles pendant 
lesquelles le public intéressé peut discuter des thèmes actuels. Ces journées représentent 
une plateforme pour le réseautage et pour l´échange d’idées. Vous y êtes les bienvenus !

Informez-vous sous www.clearingstelle-eeg.de/fachgespraeche.

Échanges techniques

La Clearingstelle EEG entretient des contacts réguliers avec les 81 associations, fédé-
rations et groupes d´intéressés actuellement accrédités ainsi qu’avec les 24 organismes 
publics, ceci dans le but de s´échanger sur des thèmes concernant l’EEG.

Conférences publiques et articles dans la presse spécialisée

À intervalles réguliers, nous présentons les résultats de notre travail lors de conférences 
publiques et dans différents magazines spécialisés.
 

« Un grand compliment à la discussion d’experts sur le stockage d’énergie confor-
mément à l’EEG. J’ai rarement assisté à des réunions qui ont cerné un sujet d’une 
manière aussi compacte, tout en offrant de nouvelles perspectives. »
Robert Spanheimer, économiste diplômé, assistant scientifique au bureau de Josef  Göppel MdB (Membre 
du Bundestag)

« Les discussions d’experts font l´effet d´un catalyseur : elles servent à augmenter le 
niveau des connaissances et de compréhension dans un sens technique, politique et 
juridique. »
Holger Schneidewindt, avocat, centrale des consommateurs du land NRW e.V. (association déclarée), 
conseiller en législation énergétique



19

Bibliothèque

De par notre travail scientifiquement fondé, nous gérons une importante bibliothèque 
tout autour du thème de l’EEG. Aux dates convenues, elle est aussi accessible au public.

Informez-vous sous www.clearingstelle-eeg.de/bibliothek. Nous vous invitons à nous contacter.

« La Clearingstelle EEG réussit toujours à identifier les principaux développements 
techniques ou économiques de notre secteur et à réfléchir mûrement aux questions 
juridiques qui en résultent. Les journées professionnelles sont des rendez-vous à ne 
pas manquer, et le site internet qui présente un recueil de jugements et des ouvrages 
de référence, est un outil de notre travail quotidien – on y trouve rapidement ce que 
l’on cherche. »
Dr Martin Altrock, Mag. rer. publ., associé chez Becker Büttner Held
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3 Vos avantages

Nos services représentent une alternative unique aux instruments traditionnels de résolution 
de conflits (p. ex. aux procédures judiciaires).

Clarification et qualité : nous vous fournissons une clarification compétente et multidisci-
plinaire de votre question. Ce faisant, nous vous procurons la sécurité juridique et d’investis-
sement.

Neutralité : vous pouvez être certains de notre neutralité, car nous travaillons d’une manière 
indépendante et nous ne sommes pas liés à des directives.

Service et rapidité : vos questions ou vos demandes sont répondues au plus vite ; le délai de 
traitement est optimisé en permanence.

« Merci beaucoup pour vos informations très utiles qui me donnent l’espoir de trou-
ver une solution consensuelle, impossible sans votre soutien. Je trouve formidable que 
vous traitiez l’interprétation de l’EEG d’une manière neutre. Ce n’est pas la première 
fois que j’obtiens justice de cette manière. »
Ulrich Meierfrankenfeld, exploitant d’installation



21

4 Acceptation

La Clearingstelle EEG n’est ni une autorité publique, ni un tribunal. La grande acceptation de 
son travail est basée sur

 ● Sa compétence professionnelle interdisciplinaire,

 ● L´excellente qualité de son travail,

 ● Son discours ouvert et

 ● Son esprit de service

En intégrant les acteurs importants et en veillant à la transparence, nous obtenons la confiance 
de nos clients. Le fait d’être accepté dans tout le secteur nous encourage à continuer. En outre, 
les résultats de notre travail jouissent d’une excellente réputation en jurisprudence. La plupart 
des tribunaux régionaux et des tribunaux régionaux supérieurs s’associent aux positions de la 
Clearingstelle EEG.

« Je garde un très bon souvenir de la Clearingstelle EEG à qui j´ai eu affaire lorsque 
je travaillais pour la Cour fédérale de justice, j´étais alors chargé du droit des énergies 
renouvelables. Son travail était toujours très utile pour la Cour fédérale et représentait 
pour elle un allègement important. Les journées professionnelles organisées par la 
Clearingstelle EEG étaient toujours une stimulation précieuse pour moi. »
Ulrich Wiechers, ancien juge présidant la Cour fédérale de justice.
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5 Qu’est-ce qui nous distingue . . .

5.1 . . . des organismes de conciliation pour le consommateur ?

La Clearingstelle EEG propose ses services à tous ceux qui ont des droits ou des obligations 
face à la loi EEG. Contrairement à la Clearingstelle EEG, les organismes de conciliation pour le 
consommateur visent exclusivement à la conciliation entre le consommateur et une entreprise. 
Même si les parties conflictuelles le souhaitent, les organismes de conciliation pour le consom-
mateur ne peuvent normalement pas aboutir à une clarification ayant force obligatoire. Les 
organismes de conciliation pour le consommateur ne sont nullement en mesure de donner des 
conseils ou des précisions en matière de l’interprétation de la loi.

5.2 . . . des tribunaux judiciaires ?

La Clearingstelle EEG ne présente des propositions relatives à un cas particulier qu´à la de-
mande consensuelle des deux parties. Elles sont juridiquement contraignantes si les deux parties 
le souhaitent. La Clearingstelle EEG fournit ici le service d’un médiateur. Des avocates peuvent 
y participer, mais ce n´est pas une obligation. 

5.3 . . . des cabinets d’avocat ?

La Clearingstelle EEG ne propose pas une assistance juridique ou de projet à l´une ou l´autre 
des deux parties, mais sert d’intermédiaire neutre entre elles, sur leur demande conjointe.
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6 Acceptation

La Clearingstelle EEG n’est ni une autorité publique, ni un tribunal. La grande 
acceptation de son travail est basée sur

Rétribution/suppléments
Raccordement au réseau

Métrologie et équipement de mesurage
Mise en service, échange, remplacement

Notion d´installation/regroupement d’installa-
tions

Consommation propre/commercialisation directe
Autre norme 

Contrat de rachat
Puissance de l’installation

Modèle d´intégration de marché
Non-spécifié

Stockage
Applicabilité de l’EEG

Photovoltaïque

Autres
Énergie éolienne

Énergie hydraulique

Bioénergie
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Nombre total de demandes et raisons pour le règlement des litiges, 
d’octobre 2007 à septembre 2015

Demandes en dehors de notre ressort : 

Nombre total de demandes : 

Demandes de notre ressort :

Règlement avec participation de la Clearingstelle EEG
Demande hors de notre ressort (après examen approfondi)

Disparition de l´objet du litige
Parties prenantes non disposées à une procédure particulière
Pas de poursuite de la demande
Projet EE annulé
Autres
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Réception de demandes et leurs règlements

2ème amendement PV

1ier amendement PV

Demandes Règlements

Amendement EEG

Amendement EEG

Amendement EEG

25 médiations
183 procédures de vote
27 procédures d’arbitrage (introduites par l’EEG en 2012)

4 procédures d’avis (introduites par l’EEG en 2012)

29 recommandations
25 procédures d’indication (introduites en 2009)
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Année

Durée moyenne 
de traitement
Médiane

Jo
ur

s

Moyenne du nombre des visites mensuelles sur le site internet de la Clearingstelle EEG 

Durée de traitement des demandes résolues de manière informationnelle
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Clearingstelle EEG – Institution neutre de règlement de litiges et des questions d’appli-
cation  de l’EEG, à l´instigation du Ministère fédéral de l’Économie et de la Technologie 
(BMWi)

Responsable :
RELAW GmbH – Gesellschaft für angewandtes Recht der Erneuerbaren Energien (So-
ciété de droit appliqué de l’EEG)
Gérante : Christine Kruczynski 
Tribunal d´instance de Charlottenburg
Numéro d´immatriculation au registre du commerce : 107788 B
Numéro de TVA intracommunautaire : DE255468643

Responsable du contenu :
Dr rer. publ. Sebastian Lovens, LL. M.
Directeur de la Clearingstelle EEG

Photos : 
Atelier Anke Jacob, Berlin
Business-Fotografie Inga Haar, Berlin
Eberhard J. Schorr, Berlin

3ème édition révisée en décembre 2015



Clearingstelle
Erneuerbare-Energien-Gesetz (EEG)

Charlottenstraße 65
10117 Berlin
Allemagne

Téléphone + 49 30 206 14 16-0
Télécopie + 49 30 206 14 16-79

post@clearingstelle-eeg.de
www.clearingstelle-eeg.de


